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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Artisans : calcul des pensions
Question écrite n° 1464

Texte de la question

M. Alain Marleix demande a M. le ministre des entreprises et du developpement economique, charge des petites
et moyennes entreprises et du commerce et de l'artisanat, de bien vouloir lui preciser les conditions selon
lesquelles la retraite a taux plein des artisans va etre calculee, etant donne qu'il est envisage une prolongation
de la duree des cotisations. En consequence, le montant des retraites serait determine non plus d'apres les dix
meilleures annees mais d'apres les vingt-cinq meilleures annees.

Texte de la réponse

Le Parlement vient d'adopter la loi relative aux retraites et a la sauvegarde de la protection sociale qui engage
une reforme sur une longue periode du calcul des pensions de vieillesse. A sa suite et apres concertation avec
les partenaires sociaux, des mesures prises par decret devraient aboutir a l'allongement progressif de 150 a 160
trimestres de la duree d'assurance exigible pour beneficier d'une retraite a taux plein et a l'augmentation
progressive de dix a vingt-cinq ans de la periode d'activite de reference determinant le montant de la pension.
Les institutions representatives des artisans ont formule des suggestions relatives a l'amenagement de
l'evolution de cette periode de reference, compte tenu des caracteristiques propres aux regimes d'assurance
vieillesse des professions non salariees non agricoles. Des dispositions specifiques, tenant compte des
fluctuations des revenus des chefs d'entreprise du secteur des metiers liees aux aleas economiques et fiscaux,
sont donc a l'etude. Pour ce qui les concerne, la periode de reference passerait de dix a vingt-cinq ans non en
l'espace de quinze ans, au rythme d'une annee supplementaire par an, mais sur vingt ans, dans la mesure ou la
duree d'activite pour l'ouverture de la pension a taux plein dans le regime aligne n'aura son plein effet qu'en
2013.
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